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"Prix ; le vendeur est alors tenu de réduire le prix suivant le déficit, mais

il n'a aucune réclamation à exercer contro l'acheteur on supplément de

prix, s'il y a un excédant . Les articles suggérés en amendement ne

conservent pas cette ;distinction, et n'adoptont .qu'une seule règle, 6tablis-

8ant la môme oblit
;aËion pour les parties l'une envers l'autre, dans les

deux cas, et donnant toujours au vendeur, au cas d'exvédant, un droit

corrospondant à celui qu'a l'achoteur au cas do déficit. ,ilaolleieur, par

l'article 1502 n aupsi le droit do répudier le contrat, si le d6fioit est assez
considérable pour justifier la présomption qu'il n'aurait pas acheté, s'il

l'cQt connu . L'article 1 503 exprime l'ancienne loi comme la nouvelle, en

co qui concerne l'h6ritagc vendu pôur'un seul prix et comme chose cor-

tnine et d6tcrmin6e
; dans les ventes de cette nature, 11 contenance n'est

pas un dément du contrat, et les règles (lui .pr6c6dent n'ont pas d'appli-

cation .

SECTION M.

DE LA GARANTIE .

DISPOSITIONS (,fNÉRALI',S .

Les articles 1506 , 1507 contenant (les dispo9itionC générales relatives

à cette section, sont conformes à ,'ancien droit . Ils ne diffèrent des arti-.

eles 1 625 et 1627 que dans la manière de les.exprimer .

Outre les dispositions générales, cette-section est divisée en deux para-

graphes dont le premier, sur la garantie contrc~~Ly évictions, contient lés

articles numérotés do 1508 à 11521 .
L'artiolo 1508 correspond en substance avec celui du Code Napoléon

marryu6 162 6 : il y a cependant l'addition des mots'( et non apparents"

qui lo rend plus complet pour exprimer notre loi en force . .

Iies articles 1509, 1510 et 1511 corre4ondcnt en substance aux arti-

cles 1G28, 1 629 et 1 630 C. - N., (lui sont conformesà la lôi ancienne .

O L'artiole 1512 contient unc,exueption 11 la règle générale énoncée aans

l'art .-1511 quant à l'étendue do la responsabilité dans le cas y mentionné . •

E llo ne se trouve pas dans Io Code Napoléon .

L'article 1513 a 6t6 rédigé d'après les arts . 1 631 et 1 632, C .`N., avec

un ehannoment seulement quant à la formè d'expressioq .,• La dernière

partie de l'article énonce une règle qui a provoqué une différence d'opi-

nion parmi les juristes . L'autorité dôePothier est au soutien do la règle

à l'encontre do celle de llomnt; On trouvera la discussion do la matière

dans Pothier et dans Troplong aux endroits cités . Les Commissaires ont

cru devoir adopter l'article tel que présenté, afin d'écarter tout doute et

assimiler notre règle sans 6hûivoque d celle du Code Napoléon .
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Les articles 1514, 1515, 1516, 1517, sont adoptés comme exprimant

6galonient les règles do l'ancien et" du nouveau droit françâis . On doit
néanmoins observer, quant à l'article 1515, qdo l'opifion do Doniat diffère
do celle do Pothier et des cqmmentateurs modernes sur la disposition en
question .

I.'artiolo 1518 déclare la loi en for'oo, au lieu de suivre l'article 1 .637,
qui s'en est 6cartd en introduisant

'
une innovation quo Troplong et d'au-

tres commentateurs re;ardcnt comme pèu judicieuse . Il . n'y a pas de
doute'ryue notre loi est telle qu'oxprim6o dans l'article, et les Commissai•
res ont 6t6 d'opinion qu'elle no doit pas êtro changée . %

L'article 151 9 correspond au 163$o du Code Napoléon . Une addition-,
inqtilo dans ce code, a été faite dans notre article afin d'introduire utie
règle, qui n'était pas admise jusqu'à présent dans notre droit, perpqttant
de portiar ljt►etion cri garantie aussitôt qu'une cause de trouble se découvre .
C'est un chan n ►ent salutairo qui coïncide en principe avec' le droit
donné par le s t aux acquéreurs d'héritages de retenir le paiement dit
pri~ cri semblable circonstance. s. 3 1). -' •

L'artiele 1520 est conformoj à l'aneien, droit commue au nouveau . II
n'y aqu'uno difC6renée de mots entre cet article et Io 1610e C . N .

L'article 1521 n'est pas dans Io Code Napoléon . On le trouve dan s
Pothier, et c'est une règle commode et prqpro à ~pr6venir des contestations
inutiles .

Sur l'article 1522 , il surit dcidiroMqu'il correspontl au 1 64 lo C. N.r
>mais on y a ajouté " et ces accessoires," pbur le rendre cotrforme à la
règle telle tlu'¢xprim6e par Pothier .

-7.'articlp 1525 n'est pas dans le Code Napoléon, mais il renferme une
règle utile qu'on 'trouve dans nos livres d'autorité) et il a été adopté dans
lc Codo do la Loui siane .

L'article 1526 , est en substance le mérite que le 1644o C . N . Il en
di(IOro . 1° cri no spécifiaut pas quelques articles particuliers auxquels il
s'appliquo, vu que ce renvoi ; s'tl est nécessaire dans le Code, français (ce

,qui n'est pas évident) ho l'est plus avec le changement apporté dans l'ar-
rangement do' l'artiele soumis dans ce rapport ; 2° en no spécifiant pas le
modo d'estimation do la valeur de la chose vendue, ►„ode~ qui doit être
laissé sous le contrôle des règles générales . 1

L'article 1527, contient une addition à l'expression do la règle .sur la
responsabilité t,ello,qu'6nonc6o dans l'article 1645 C . N., quoiqu'elle tic
le soit peut-vt%pas à son interprétation . L'article déclare quo la respon•
sabilit6 qui y est montionn6o a lieu dnns les cas où Io vendeur est légale-
ment présumé connaître le vice ; ainsi par exemple : les ouvriers sont pré-
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sumés "connaitre les défectuosités des matériaux qu'ils emploient dans leu r

m6tiér .
La première clause de l'article 1529, exprime la règle do l'ancien et .

du nouveau drcoit ; la seconde,, celle do l'ancien droit seulement qui no

coïncide pas avec le Code Napoléon. Les Commissaires ont été d'opinion

(lue la loi en force telle qu'énoncée dans notre rtrticlo, rendant le vendeur •

responsable do la elrose'ntfcotéo d'un vice redlribitoire, au cas où elle est

perdue par la faute do l'acheteur ou par cas fortuit, mais en déduisant

de la demande la valeur de la chose au temps do la perte, ne'doit pas

étre changée
. L'article 1530, reproduit l'article 16-18, C . N. On pourrait peutrêtro

désirer l'établissement d'une règle plus spécifique (tue celle qu'il*eontient

et c'est ce qui a eu lieu en France par une loi adoptée le 20 mai 1838 ;

niais l'usage, sous l'ancien droit, variait beaucoup, ét comme matière de
commodit(S dans la pratique, il vaut pcutrêtre mieux que le delai soit

laissé aux usages locaux et à la discrétion, des tribunnux .

38 lluv . Col. des lois, »). 329-et suiv . 2 R,ogron p .'2133;-Pothier

r•cnte, 586 -8, p ) . A . C. L . 2512•C. Vaud. 1179 .

CHAPITRE V .

L'article 1534, ne di(f( .\ro de la loi en force qu'en autant qu'il oblige

l'acheteur à payer l'Intérêt du jour qu'1l-.est mis en denleure, de la manière

prescrito au titre "])es Obligations, 'au lieu de la demando judiciaire

qui so trouve remplacée par la demeure. Il diffère aussi du Colle Napoléon

cil suspendant l'obligation de payer l'int6rét jusqu'à l'expiration du terme,
quand il y en a un de fixé, conformément à la loi en force, pondant que

le Code le fait courir du moment de la prise do possession, nonobstant le

. délai de paiement. , .
Quatre articles projetés avaient rapport au droit du vendeur d'obtenir

la résolution do la vente f,4uto do paiement du prix . Ils énoncaient les

règles do l'ancien droit dont cellos du Code différent peu . Les Courmis-

saires ont donné beaucoup d'attention ,1 I'exalllell do ce"(lrort, et en sont

venus à la .conelusion qu'il devrait être restreint au soul cas où il est ex-

pressement stipulé . Telle était la, règlo•du droit romain, i lc legd commia-

' acrriQ, (j: lib . 18, tit . 3, et l'abandon do cette règle en France est dû à

l'introduction d'une jurisprudence qui inférait que Io droit do résolution

était une condition tacite dans tout contrat do vente . Sans ontror ici dans

une discussion étendue sur l'inopportunité do ce changement, quo l'on
1 peut trouver au long dans les comurentateurs du, Code Napoléon, il est
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certain que l'existence do cette condition tacite est inconciliable avec la
protcôtion efficace dos droits des tiers par le moyen de'l'enregistremént .
Sous ce rapport, .̀Proplong en parle comme Il d'un embarras contre lequel
le Code Civil a vainement lutté ." 2 Troplogg, vente ; no . 622, p . 98 .

D'un autre c8t6a,en réduisant co droit tl la forme conventionnollo et li-
mitant son exeroioo tl un terme cert,aip, il peut, sans difficulté, être a8su-
jotti comme les autres droits contractuels tl la nécessité do l'enregistrement .-

Il devient ainsi, d un certain de.-r6, assimilé nu droit stipulé do
réméré) et sa nature et son étendue précise peuvent étre rendues publi-
ques au lieu d'ûtre, comme sous la loi ancienne, un droit . non apparent
qu'on peut exercer en tout temps, au gré du vendeur, et Rit défaut (le
l'acheteur jusqu'à ce qu'il soit éteint par la prescription do trente ans à
compter dit dflrnier tortue de paiement, contre un détenteur qui a payé
son prix d'aehat . L'inconvénient d'une semblable rè ;le est manifesto sur-
tout lorsque la propriété change aussi souvent de mains quo'dan9 de pays .
Les Commissaires ont en conséquence pr6par6 tfne série d'articles : 163 6 ,
1537, 1538 et 1ô39, b ;is6s sur la proposition que le droit do résolution
pour cause de non paiement (In prix n'a lieu (lue lorsqu'il est expressé .
ment stipulé . [,es trois premiers seulement s'écartent de l'ancien droit :
le premier contient la proposition générale ; Io second étend :1 co droit
les règles établies par certains articles dont on parlera plus loin, relatifs
aux ventes avec faculté de réméré, et établit aussi la règle quo, quelque
soit le terme stipulé pour l'exercico du droit do résolution, co droit est
éteint i1 l'expiration do dix ans à compter do la date do la vente ; Io troi-
siénto ôté aux tribunaux le pouvoir d'accorder un délai pour le paiement
(lu prix, et est d'accord avec le principe do titaintcnir l'intégrité des
contrats que les Commissaires ont suivi dans le cours do leur travail . •

Les artioies 1 539, 15 10 et 15 41, n'apportx:nt aucun changement à
la loi ancienne . Quant illa`r~~ble énoncée dans l'article 1 5 12, il ya moins
do certitude, mais elle a été adoptée comme -fixant une question douteuse
et cela de la manière la plus conforme à la raison et à l'équité . •

,L'article . 1 543 exprime la règle générale fondée sur la maxime de
la Coutume de Paris, quo les " meubles n'ont pas de suite'. " Les auto-
rit6s à la suite do l'article, et celles qui sont notées ' plus bas,
s'accordent toutes sur ce point : ctue le droit de résolution de la vente
d'un meuble no le suit pas 'dans la main' d'un tiers posse~,/9cur de bonne
foi . Le droit de revendication et le privilège assurés par les articles 176
et 177 do la Coutume de Paris tombent dans une autre oat6gorio 'dont il
est question au titre • l Des Privil6 ;es et Ifypoth (%quos. " 6 . Maroad6 pp.
289, 280 . Duranton . No. sûr l'art . 1854 .

-Un artiolo projeté exprimait la loi telle qu'oxprim6o par Pothier . 1



L'article 15l5, en- amendement adopte os nouvelles règles contenues
%

dans le 1 657e. C. N., mais en étendant et en modifiant la rédaction de

cet» article, de manière 1 y attacher le sens que lui ont donné les coni-

mentateurs . Il est d'accord avec la réglo relative à la délivrance contenue

dans le titre " Des Obligations " et n'est pas étranger au droit commun

de la Franco, dont plusicQrs Coutumes avaient des dispositions analogues .

On aurait pbut.?lro pu donner cet article comme loi en force, mais,

dans l'incertitude, les Commissaires l'ont soiitnis comme amendement . Il

ne peut y avoir de doutc que les règles qu'il contient, no soic"elus en
harmonie avec les besoins et les usages qui existent parmi nous, que
celles qui existaient naguères et rendaient nécessaires le d61ai et les frais

d'un recours 1 l'autorité judiciaire . Auxerre . art. 1•t1 . Sens, 56 . Byr .

257 . Laon, 278 . Ch<<lons, 218, citées par Trolilonn . Vente No . 698 .

CIIAPITRI~: VI.

Di LA RÉSOLUTION ET llF L'ANNULLATION UU CONTRAT I)E
VENTE .

Un art . projeté ~8p6cifiait deux causes de résolution du çontrat de

vente' ; la première est le droit (le réméré par le vendeur, et la seconde

est la lésion ;• I .'article 1545, adopté en amendcmeqt, laisse do côté la

mention de la lésion) lcs'dispositions à cet égard étant contenues dans

le titre " Des Obligations " cbsp, 1, sec . 2, auquel l'article 15G1 ren-

voie . Tic rapport sur ce titre éonticnt un ex posé des opinions des Commis-

saires sur co sujet et il n'est pas besoin de s'y arKter ici davantage .

SECTION I .

v F, I,A F AC U t.Tf: nF .RkM Fnt': .

Des articles qui composent cette section, il n'en est (lue quelque s

qui exigent des expli~atiens spéciales, ,

I,o premier do ces articles, le 1546• est composé do l'ntielo 1659 làt de

partie du 1673o du Code Napoléon, et exprime notre droit, 'do même

qu'un article projct6 (lui était emprunt6
.1 la dernière partie de l'art .

1G73( : .N.
Un autre article énonçait le temps et la manière d'exercer cotte facult é

do r6mér6 suivant 1- loi ancienne . lies (yoninlissairoa ont cru que lolchan-

gement füit par lo Code Napol6on dans . les règle-3 sur ce sujet, les simplifia

considérablement et les rend plus convenables dans leur application et .

leur etfet . Ils ont en conséquence adopté quatre articles du Code qu'ils

ont soumis comme amendement à la loi ancienne . Co sont les articles
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15 -18, 1549, 1550, 1551 . Ils limitent l'exercice du droit à dix ~ns, et
astreignent strictement les parties ►1 leurs conventions sans permettre aux
tribunaux de lu étendre, et sans exiger l'intervention d'un jugemeWt
pour d6clârer le droit 6teitit .

Ces art
'
icles s'appliquent également au cas de résolution de la vente

faute de paiement du prix, et s'harunonisent avec le système de s'en tenir
aux contrats, et d'empêcher lés tribunaux de les modifier et de les
étendre

. Les autres articles (le ce chapitre, 155 2 .1 15 60 n'exigent pas de
r+rques, ai ce nest l0 1 55 5e sur lequel il est .1 propos d'observer qu'il
a rapport ►1 l'effet de la vente par licitation sur co droit de réméré, et (lue
les' mots ;« et que ce droit ne soit p4s purgé," ont été insérés comme
devenus nécessaires à raison des dispositions du ;statut qui est cité à la
suite. Quelques changements de mots ont été faits dans les autres
articles pour rendre, l'exposition des réglés plus complète, et éviter les
ambiguïtés signalées par lea couunentitteurs .

CIIAPI'l'HI: 'VII .

Ce chapitre no contient que deux articles, le premier, art . 1 562 énonce
les causes pot~ lesquelles 1-i vente par licitation peut avoir lieu, et l'autre
art . 15 6 3 renvoie au Code (le Procédure Civile quant aux règles et for-
ma1ltCts à suivre dans ces-cas .

DY, LA VÉ.NTB AUX ENCIÏ}:ItE8 .

Il n'y a pas dans le Code Napoléon de" chapitre qui corresponde à
celui-ci . En France, ►1 présent mcnie ; lés'ventes par encan sont soumises
au contrôle officiel et ►1 (les réplementa, en rartio fiscaux,'-et tenant en
partie i1 la police, et qui ne sont pas du tout' applicables ►1 co pays . Cinq
articles sont soumis dans ce chapitre . Le premier, le 1564e est purement
d'introduction, et le second, 1565, est la reproduction du Stat«ti II est
,suivi de l'art. 1566 que les Commissaires ont cru nécessaire pour res-,
treindro l'opération du précédent à l'objet et à l'effet que la législature
avait évidemment en vite . Les deux autres, 1567 et 1568 sont fondés
sur l'usage universel parmi nous, dérivé en substance dcà ' principos de
l'ancien droit et confirm6 par les décisions do nos tribunaux .



CHAPITRE TX .

I)E LA VENTE DES' VAISSEAUX ENREG1 9.TRt8 .
`

/ Les Commissaires avaient prGplrésjquatrc articles dans 'cc ohapitre .

.Ils no faisaient qu'énoncer les règles l ;énCralca~ qui doivent ~trc observées

dans'la*vente des choses de la nature (lui y est désirinéc . On no l'avait

fait qu'en termes généraux, attendu que ces règles sont promulguées de

temps ►1 autre par des Statuts particuliers, et le but de ces articles est
plutôt d'indiquer les sources de la loi que d'en donner le détail . Lea

raisons d'abstention 1 ce sujet sont évidentes . La lCgislation quant aux

vaisseaux est d'un caractère- arbitraire, et est fondée sur des considéra-
tions politique nationale, Elle se trouve en rirandc partie dans un Statut
Impérial, et lors mêmé, (lue les dispositions de ce statut- pourraient être

condensécs . par les Commissaires dans une série d'articles, cette loi peut-

être changée chaque année par une autorité supérieure à celle de notre

législature . On n'a donc pas tenté co travail qui ne pouvait être d'aucune

utilité pratiquo et permanente . Daus les corrections, ils ont retranché

ces quatre articles et se sont bornés ►1 référer au titre " Des Bâtiments

Marchands ." 1

CHAPITRE' X .

DE LA VENTE DES CRÉANCES ET AUTRES C1[OSES INCOftPOREi,LES .

S ►;CTIO N I .

t I)E LA VENTE ])ES CRÉANCES.
~ . .

Un article projeté, le premier do cette séction, exprimait la loi ancienne .

L'article 1570, en amendement, corespondant en substance al l'article 1689,

C. N., est soumis, -comme nécessaire pour faire accorder . la règle de la

délivrance avec Io principe quo l'exécution. du contrat rend la vente par-

faite . Des autres articles de cette section depuis 1 571 à 1578,

il n'y a quo les 1 573 et 1575 qui exigent quelques remarque-q . Str

l'article 1573 il suffit do (lire qu'il n'a 6t6 inséré quo dans la vue d'éviter

tout prétexte d'appliquer la règle ►1 la eatégorie des cessions 'et valeurs qui

y est désignée . 1

, L'article 1575 déclare une règle sur laquelle le Code Napoleton garde

Io silence) et qui n'a pas po>.)r la soutenir l'autorité des comm'c!I[taleura de

co code .
Ceux qui ont écrit sur l'ancien droit lie . présentent rien sur le sujet
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do l'intérêt qui, dans 1.'anoien 'aystème, était regardé avec défaveur ; mais
la règle relative aux arréragea dos fruits naturels ét des profits offre une
analogie qui justifie cet nrtiqjo. Les Commissaires Io sollmettent donc
comme fixant la'loi sur une question qui se présente souvent dans la lira-,
tique et sur laquelle on ne trouve pas d.o décisions faisant loi, quoiqu'on'
ait cité un jugôment où le principe de l'article est maintenu . J

On peut ajouter quo les articles de cette, section coïncident avec le
Code Napoléon, de même qu'avec l'ancien droit, excepté dans les cas
spécialement mentionnés .

DE LA VENTE DES DROITS SUCCESSIE:9 .

L'article . 1G79 est un amendement copié du Code Napoléon, art . 1 696
comme nécessaire, vue la doctrino adoptée quo le vendeur doit être pro-
pri6t.airà de la chose . Mancie droit ne tenait le vendeur garant quo dc .
l'existence de la succession .

Los deux autres articles, 1~ 0 et 1 581, correspondent aux articles 1 697
et 1698, C. N .

SECTION. III .

L'tlrtielo 1582 exprime le droit ancien et môderno ; l'article 1 583,
l'ancienne loi, qui va plus loin que l'article 1700, C . N., en déclarant
qu'un droit est litigieux non-sculement quand l'instancc tin est pendanto ;
mais encore lorsqu'il est probable qu'elle sera n6cessaire . L'article 1584
coïncide avec les deux systèmes, mais l'expression de l'article 1701, t?
N., a 6t6 étendue par l'addition du quatrième paranrapllè .

C1IA1'ITitI: I.

DES VENTES FORCÉES ET AUTtt1 :S CESSIONS RE88EMISL,1NT A LA VENTE .

On no trouve pas do chapitres semblables dans Io Codo Napoléo n
au titro ' l Do la Vente," niais les articles 2204 et 2213 do co Code con-
tiennen~ des dispositions analogues a1 celles de notre ar~iolo 1 585. Tous
les articles de o0 chapitre sont fondés soit sur notre droit statutaire ou sur
l'autorité évidente des jurisoonsultes . Il est à observer, cependant,' ryu'il
exista une variété d'opinion sur .la règle, émise dans l'article 1 586, dont on
trouve les discussions dans loi ; renvois mentionnés à la suite do l'article .
là Commissaires sont d'opinion quo Io poids des autorités et dos raison-




